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Communes de moins de 1 000 habitants

Désignation des déléguis "t'àâr""ri 
wppléants en vue de l'élection des sénateurs

L,an deux mille vingt-trois, le 9 juin à e'^^l heures 'heulfc"' minutes' en

application des articles 1.283 à 1.293 et R' 131 à R' {o'a' code électorJt' s'est réuni

le conseil municipal de la commune de '.e5ftl'tt{ '--qJ|t&fu"G"â1iJ-v'A't:'-f

t

LE 3 uèe- u6
t c

\

Absents non rePrésentés :

Mise en Place du bureau électoral

M . / Èh€... .V.ft.S$.e.u' e'" """!rlerue1"" """" " """ r" """ ""'r'

en application de l'article L' 2122'17 du CGCT) a ouvert la

W. I tqme...'.9 SU'i"O"' "' S'*and".*"""

desecrétaireparleconseilmunicipal(art'L.2121.15duCGCT).

Lemaire(@aprocédéàl,appelnominaldesmembresdu
conseil, a dénomb re A.\....conseillers présents et a constaté que la condition de

qUorUmposéeà|,articleL'2121-17duCGGT3étaitremplie.

1

maire (ou son remPlaçant

séance.

a été désigné(e) en qualité

lndiquer les nom et Préno m d'un conseiller Par case Les conseillers municiPaux qui n'ont pas la

nationalité française ne Peuvent ni ParticiPer à l'él ection des délégués et d leurs suPPl éantse

(art. L.O. 286-1 du code électoral), ni être élus délégu és ou suPPléants. Les mili taires en Position

d'activité ne Peuvent être élus ni délégués ni suppléants (art. L. 287-1 du code électora r).

2 Le cas échéant Préciser à qui ils ont donné Pouvoir (art' L' 288 du code électoral). Un même

conseiller ne peut ètre porteur que d'un seul pouvoir qui est tou.iours révocable

3Leconseilmunicipalnedélibèrevalablementque
présente

2

lorsque la majorité des mem bres en exercice est



Communes de moins de 1 000 habitants _
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l,élection des sénateurs

Lemaire(@)aensuiterappeléqU,enapplicationdel,article
R' 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son
remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux
conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à savoir
MM./04'nîÊs .FÂ.t2ot/. ..,.V.uo*r.........€c2.i .*.ç.....elmdt.e!.,..THIHAS ... j-*Lo;
?oartt ryuùlt+
2. Mode de scrutin

Le maire (ou son remplaçant) a ensuite invité le conseil municipal à procéderà l'élection des délégués et de teuti suppléants en vue de l,élection des sénateurs.

ll a rappe.lé qu'en application des articles L. 288 et R. 133 du code électoral,les délégués et leurs supptéants sont étus séparemeni,-s;;; ;;;"t, au scrutin secretmajoritaire à deux tours. s'il reste des mandits à attribuer à l,issue du premier tourde scrutin qui a lieu à la majorité absolue, il est procédé à un second tour pour lenombre de mandats restant à attribuer et i'étection a lieu à la majorité relative.

Au second tour, en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats estdéclaré élu.

Lemaire@)arappeléquelesmembresduconseilmunicipal
qui n'ont pas la nationalité frangaise n"'p"ru"nt ni être élus membres du collègeélectoral sénatoriat, ni participer â l'élection des délégués et des suppléants (art. L.o.286-1 du code électoral).

Lemaire@)aégalementpréciséquelesmembresduconseil
municipal qui sont également députés, sénateurs, conseilters régionaux, conseillersdépartementaux, conseillers à t'Assemblée de ualtin-i;;;, ;;;;Jill"r, territoriaux desaint-Pierre-et-Miquelon ou mem bres d'une des ,rru.blées de province de Nouvelle-calédonie peuvent participer à l'élection des délégrer uirrpptâants mais ne peuventêtre élus délégués ou suppléants (art . L.287, L.44s et L. 55b du code électorat).

Lemaire(@aenSuitepréciséquelesmilitairesenposition
d'activité membres du conseil mu-nicipal peuvent participer à l,élection des déléguéset suppléants mais ne peuvent être élus délégrér ou ,rppléants (art. L. Zgl-1 ducode électoral).

Le maire
élus parmiles membres du conseil municipal de nationalité fîançaise. Toutefois, si lenombre de délégués et de suppléants à éiire est supérieur au nombre de conseillersen exercice, les suppléants peuvent également être élus parmi les électeurs inscritssur la liste électorale de la commune de nationalité françàise (L.2g6).

Lemaire@aindiquéqueconformémentàl,articleL'284du
code électoral, le cas échéant, l'article L.2go-1 ou L. 2go-2, le conseil municipal
devait élire : ..3.. délégué(s) et ..3.. suppléants.

Les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une listeincomplète, soit sur une liste comportant autant de noms qu,ily. o. ogtggués à élire

3



D é s i s n a t i o n d 
", 

d é I &î'é",Ï i îï : ;|.îiil; [: I :ii iii'iJ Ï iL 
",. " 

d e s s é n a t e u rs

ousurunelistecomportantautantdenomsdeSuppléan-ts.Lesadjonctionsetles
suppressions de ;;;; sont aut"ri;;;r Grt. L. 288 du code électoral)' La circonstance

qu,une personne ne se soit pas porie" candidate ou soit absente ne fait pas obstacle

à son élection si elle obtient le nombre de suffrages requis'

3. Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaqueconseillermunicipal,àl,appeldesonnom,afaitconstateraU
président qu'il n'était porteur q,i" i'unt seule 

"ni"foôpe 
ou,d'un seul bulletin plié'

Le président a constaté, sans torlch"' l'unu"fopp" ou'ie bulletin' que le conseiller

municipal l'a déposé lui-me.n" itî' l'uÀe o''tàlJteptacle prévu à cet effet' Le

nombre des conseillers qui n,ont"pàr rouhaité prenJru p.'t au vote à l'appel de leur

nom a été enregistré'

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les

membres du bureau électoral ont immédiatem"ni procédé au depouillement des

bulletins de vote. Les bulletins ou envelopp"' Jefl"tés nuls par le bureau' les

bulletins blancs ou les envelopp.. q"i les contienn"ii, ont été sans exception signés

par les membres du bureau "t ""n"iâs 
au procèt'u"tU"f avec mention de la cause de

leur annexion (bulletin blanc, b-ulletin ne conten"nt p"t u1g !elionation 
suff isante

ou dans tequel î;';;ï;"1 ,,uri t.it connaître, "nu"toppe 
vide)' ces bulletins ou ces

envetoppes annàxées avec teurs bulletins sont piàiét o"l:^ïn" enveloppe close

jointeauprocès-verbalportantl'indicationduscrutinconcerne'
Lorsque tous les mandats n'ont pas été attribués au premier tour de scrutin' il

a été pÀ"eOe à un second tour de scrutin'

Aprèsl,électiondesdélégués,ilaétéprocédéàl,électiondessuppléantsdans
les mêmes conditions'

Êjrction des déléqués4
t

4.1.

a. résents etNombre de conse illers p

représentés

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

b présents àNombre de conse illers

bulletins déPosés dans l'urne)

(a-b)

ts (enveloPPes ouc. Nombre de votan

d déclarés nulsNombre de su ff rages

par le bureau

Nombre de suffragese déclarés blancs

par le bureau

/5

I

)5
o

c

4
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f N ombre de suffrages exprimés

[c-10+s)] )s
g. Majorité absoluea 8

NOMBRE DE SUFFRAGES

OBTEN US

En chiffres et en toutes lettres

À

?

INDIQUER LES NOM ET PRÉ

(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité

de suffrages, de l,âge des candidats)

NOM DES CANDIDATS

1o

a. Nombre de conseillers présents et

représentés

b . Nombre de conseillers présents à

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

4.2. Résultats du second tour de scrutin de l,élection des détéeuésu

a Si le nombre de suffrages exprimés est pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des
suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, il, moitié arrondie à l,entier
su périeur.

5 Supprimer le 4.2 si l'élection de tous les délégués a été acquise au premier tour.
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a" t"'o suppléants en vue de l'élection des sénateurs

bulletins déPosés dans l'urne)

(a-b)

c Nombre de votants (enveloppes ou

d. Nombre de suffrages déclarés nuls

par le bureau

Nombre de suffragese déclarés blancs

par le bureau

Nombre de suffrages exprf lmes

[c-(d+e)]

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS

(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et' à égalité

de suffrages, de l'âge des candidats)

NOMBRE DE SUFFRAGES

OBTEN US

En chiffres et en toutes lettres
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4.3. Procla mation d l'électio des délé ués6

M. / Fffi. ...it F.SS€i-.r. A...tlzur ,, né(e) te ../.2.Q166. à ...LiKe-u
A été proclamé(e) étu(e) r, .r{!*.... tour et a déclaré. aaefte*. . le mandat

a4 vr'n. ...//€H aa.RT*...ui"eh^a., n é(e) t 

" 
/.2J. 6. r.âk . à ...pail-.,JL.€-

5.1.

A été proclamé(e) élu(e) 
^u 

.r1.4,.. tour et a déctaré .ecc?_f*eJ- le mandar.

M. I tl,rre ,DaûâttcÊç,.lawuhné(e) r" 24.J.L1,6.*.. a ,fufuauh&a*
A été proclamé(e) étu(e) au *À.Lrour et a déctaré AUe/4^. te mandar.

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les délégués présents ne peuventplus refuser d'exercer leurs fonctions rpiès l'ouverture du scrutin pour la désignationdes suppléants7.

4.4. Refus des déléqués8

Le maire (ou son rempraçant) a constaté te refus de
délégué(s) après la proclamation de leur élection.

Une nouvelle élection a eu lieu dans les conditions rappelées auxZ et 3, le
nombre de délégués à élire étant égal au nombre de refus, dont les résultats
figurent sur un feuillet annexé au présent procès-verbal (ce feuillet reprend les
parties 4.1,4.2 et 4.3).

Élection des suppléants5

/45
re de conseillers présents eta Nomb

représentés

6lndiquer.les norn, prénom, date et lieu de naissance de chaque délégué élu, le tour de scrutin à l,issueduquel il a été proclamé délégué, ainsi que le mot : ( accepter, s)il .c.epte le mandat ou le mot:< refuser > s'il refuse. En cas d'absence, rayer les mots : < et a déclaré ... le mandat >.7 Pour les délégués élus et non présents lois de l'élection, le maire (ou son remplaçant) notifie leurélection dans les vingt'quatre heures et les informe qr;ilr dirpotèni oiun delâi d,un ;or. iranc acompter du jour de la notification pour refuser éventueilement ieurs fonctions et en avertir le préfetou le haut-commissaire (art. R.145 du code électoral).
E Rayer le 4.4. en l'absence de refus du ou des délégués avant l'élection des suppléants.

7



I'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

b résents àNombre de conseillers P

bulletins déPosés dans l'urne)

(a-b)

c Nombre de votants (enveloPPes ou

déclarés nulsd. Nombre de su f f rages

par le bureau

Nombre de suffragese déclarés blancs

par le bureau

Majorité absolueeg

f rimésNombre de su ffrages exP

[c-(d+e)]

/6

0

o

/5
I

Communes de moins de 1 000 habitants

Désignarion des déléeui; "i'àâr"rri 
suppléanrs en vue de l'élection des sénateurs

e Si le nombre de suffrages exprimés est

trffttg"t exprimés ou, si le nombre des s

pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des

lîiràg"t .iprimés 
"si'itpait, 

ila moitié arrondie à l'entier

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES GANDIDATS

(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et' à égalité

de suffrages, de l'âge des candidats)

L

Po RINL

NOMBRE DE SUFFRAGES

OBTENUS

En chiffres et en toutes lettres

supérieur

I



e conseillers présents eta Nombre d

rep résentés

re de conseillers présents à

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

b. Nomb

ombre de votants (enveloppes ou

bulletins déposés dans l,urne)

(a-b)

c. N

re de suffrages déclarés nulsd Nomb

par le bureau

e suffrages déclarés blancse Nombre d

par le bureau

Nombre de suffrages exprimés

[c-(d+s;1

f
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5.2. Résultats du second tour de scrutin de l,élection des suopléants,o

10 Supprimer le 5.2 si l'élection de tous les suppléants a été acquise au premier tour

I

NOMBRE DE SUFFRAGES

OBTENUS

En chiffres et en toutes lettres

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité

de suffrages, de l,âge des candidats)



5.3.Proclamationdel,électiondessupoléants
En application de l'article 1.288 du code électoral, l'ordre des suppléants a

été déterminé successivement par l;ancienneté de r'érection (élection au premier

ou au second aortf prit, entre les suipléants. élus à l'issue d'un même tour de

scrutin, par le nombre de suffrages oOienus puis, en cas d'égalité de suffrages' par

t'age des candidats, le plus âgé étant é1u11'

Communes de moins de 1 000 habitants -
Désignation des délégués "i 

aà l.rtt suppléants en vue de l'élection des sénateurs

y( t rtme D.*lliD. .SJn.â#'.-- , né(e) 1e5.t.3.Jkk.... à ..Ee Md c.x/
te^ | .'

A été proclamé(e) élu(e) au ."2'À? tour et a déclaré ,,ecle|"fu,, le mandat

2( | yme..P..o.RS.H.L....ftr*rC,^e1*...., né(e) te 
^A5..1.Ç.1g6... 

à "'11'atLl'auLûtt^"ChS I

A été proclaméf"l 
"f 

rt"l 
^u 

À#*.',tour et a déclaré "4CC?4'fP'L"' le manàat'

I

M. / larfi'e .A)I.ÇLQ...... hodvp....r..r...,

A été proclamé(e) élu(e) 
^u 

.l1'l''
né(e) re /.L1.À21 kg à 'PeI/'*.

our et a déclaré ..auelÛe-u. le mandat

5.4. Refus des suoPléants'2

Le maire (ou son remplaçant) a constaté le refus de ..........."' suppléant(s)

après la proclamation de leur élection. une nouvelle élection a eu lieu dans les

conditions rappelées aux 2 et 3, le nombre de suppléants à élire étant égal au

nombre de refus, dont les résultats figurent sur un feuillet annexé au présent

procès-verbal (ce feuillet reprend les parties 5.1, 5.2 et 5'3).

Pour les suppléants élus et non présents lors de l'élection' le maire (ou son

remplaçant) notifie leur élection dàns les vingt-quatre heures et les informe qu'ils

disposent a'un iàJ"ià;rn jour franc à compter du jour de la notification pour

refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet ou le haut-

commissaire (art. R.145 du code électoral)'

rt lndiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance de chaque suppléant élu, le tour de scrutin à

l,issue duquel il a été proclamé suppléant ainsi que le mot , o àccepier > s'il accepte le mandat ou le

mot : < refuser n s'iiiàtuse. En cas'd'absence, rayer les mots : < et a déclaré "' le mandat >'

12 Rayer le 5.4. en l'absence de refus de suppléants avant que la séance ne soit levée'

10
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Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l,élection des sénateurs

13

13 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles
sont rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membies du bureau, quiest jointe
au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe a Observations etréclamations >.

11
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Oâ t"rtt suppléants en vue de l'élection des sénateurs

7. Glôture du Procès'verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos le 9 jui n 2023 à 'Uiltql/-"""' heures et

ôj.f.. minutes, en triple exemplairela, a été, après lecture, signé par le maire

(ousonremplaçant),lesautresmembresdubureauetlesecrétaire.

Lemaireffit
HattC uhScuR

Les deux conseillers municiPaux
les Plus âgés

çÈLZal.I Y u at*

Lq:;ecrétaire

t"^du,^ gAUD

Les deux conseillers municiPaux
les Plus ieunes

f kto n ÈS 5ÈQr.4r^

EO i LLs ônndro' ?oÈtftL ft

1a Le premier exemPlaire du procès-verbal doit être affiché aussitôt après sa clôture à la porte de la

mairie. Le deuxième exem plaire du Procès-verbal es t conse rvé au secrétariat de la mairie Le

troisième exemplaire doit être aussitôt transmis, avec
code électoral).ou au haut-commissaire (art' R' 144 du

12

toutes les autres pièces annexées, au p réfet


